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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 
 

ARRETE ARS n° 2017-2854 
Portant délégation temporaire de signature du Direct eur général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portan t dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la  délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle o rganisation territoriale de la République, notamment son article 136 ; 
Vu la loi n° 2016-041 du 26 janvier 2016 de modernisat ion de notre système de santé ; 
Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la 
nouvelle délimitation des régions ; 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relat if à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux c onditions de nomination et d’avancement de certains emplois fonctionnels des établissements 
mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86- 33 du 9 janvier 1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la pr ime de fonctions et de résultats des corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et 
des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant  les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le 
mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de Directeur Général de l’Agence 
Régionale Grand Est ; 
Vu l’arrêté n°2017-1470 du 17 mai 2017 portant déléga tion de signature aux Directeurs généraux délégués et aux délégués départementaux de 
l’Agence Régionale Grand Est ; 
Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 por tant organisation de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 

 
ARRETE 

   
Article 1er : 
 
A l’exception des matières visées à l’article 2, sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3 du présent arrêté, et en l’absence de Madame Marie 
SENGELEN Déléguée territoriale du Haut-Rhin et de Monsieur René NETHING, Délégué territorial du Bas-Rhin, du 7 août 2017 au 28 août 2017 
inclus :  
Monsieur Pierre MIRABEL, Responsable du pôle ressources humaines en santé, reçoit du 7 août 2017 au 18 août 2017 inclus, délégation temporaire 
de signature, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est s’exerçant au sein des délégations territoriales du Haut-Rhin et du Bas-Rhin et à toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés 
sous l’autorité de Madame Marie SENGELEN Déléguée territoriale du Haut-Rhin et de Monsieur René NETHING, Délégué territorial du Bas-Rhin.  
Madame Amélie MICHEL, Responsable du pôle Santé et Risques Environnementaux, reçoit du 19 au 27 août inclus, délégation temporaire de 
signature, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est s’exerçant au sein des délégations territoriales du Haut-Rhin et du Bas-Rhin et à toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés 
sous l’autorité de Madame Marie SENGELEN Déléguée territoriale du Haut-Rhin et de Monsieur René NETHING, Délégué territorial du Bas-Rhin.  
Les délégations temporaires de signature consenties par le présent arrêté à Monsieur Pierre MIRABEL et à Madame Amélie MICHEL s’exercent dans 
les domaines suivants : 
 

� Stratégie régionale de santé et démocratie sanitair e ; 
� Organisation de l’offre sanitaire et médico-sociale  ; 

� Soins de proximité ; 
� Santé environnementale ; 
� Veille et sécurité sanitaires, gestion de crises ; 
� Prévention et promotion de la santé ; 
� Inspections et contrôles ; 
� Ressources humaines en santé  ; 

� Ressources humaines, fonctionnement et logistique d e l’agence ; 
 

et comprennent notamment : 
 

− Les autorisations de mise en service des véhicules de transports sanitaires ; 
− L’enregistrement et l’instruction des dossiers de demande d’autorisation et de labellisation ;  
− L’instruction des dossiers d’autorisation déposés dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
− Les courriers et les décisions d'injonction dans le cadre de la procédure de renouvellement des autorisations médico-

sociales ; 
− Les courriers dans le cadre de l’instruction des procédures de délivrance d’autorisation et de renouvellement d’autorisation 

sanitaires ; 
− Tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et comptables, y compris les propositions de modifications budgétaires 

prévues à l’article R 314-22 du code de l’action sociale et des familles ; 
− L’approbation des EPRD, après avis de la Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des centres hospitaliers régionaux et des 

établissements signalés ; 
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− L’approbation des EPRD des établissements et services médico-sociaux ; 
− Les notifications budgétaires et les arrêtés de tarification ;  
− L’exécution du contrôle de légalité des délibérations des conseils d’administration et des conseils de surveillance des 

établissements publics ; 
− Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions, dans la limite de 100.000 euros par 

subvention, après accord de l’instance régionale de gestion du Fonds d’Intervention Régional (FIR); 
− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la consommation humaine, 

piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 10.000 euros hors taxes par bon de commande, ainsi que la 
certification du service fait de ces dépenses sans limite de montant ; 

− Les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des missions relatives à la prévention et à la 
gestion des risques et des alertes sanitaires ; 

− l’évaluation des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 
susvisée. 

− Les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 
délégation départementale ; 

− Les décisions d’engagement des dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la délégation départementale dans la 
limite de 1.500 euros hors taxes par engagement. 

 
Les délégations de signature consenties à Monsieur Pierre MIRABEL et à Madame Amélie MICHEL par le présent arrêté s’appliquent aussi pour les 
décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de résultat des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5°  de l’articl e 
2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l ’exception de celles relatives à la prime de fonction et de résultat des directeurs généraux de centres 
hospitaliers régionaux et des directeurs d’établissement nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret n°2005-922 du 2 
août 2005 susvisé.  

Article 2 :  
 

Sont exclus de la délégation consentie à l’articles 1er, les actes, décisions, conventions et correspondances suivants : 
 
� Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I ’autonomie, des commissions de coordination 

prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé publique ; 
− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé publique ; 
− L'arrêté portant schéma interrégional de santé mentionné à l'article R.1434-10 du code de la santé publique ; 
− Le plan pluriannuel régional de gestion du risque et d'efficience du système de soins prévu à l'article L. 182-2-1-1 du code de 

la sécurité sociale mentionné à l’article R 1434-19 du code de la santé publique ;  
− La signature des contrats locaux de santé mentionnés à l'article L.1434-13 du code de la santé publique; 
− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 1434-33 du code de la santé publique ; 
− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionné à l'article L.1434-9 du code de la santé publique 

 
� Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 

 
− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de santé signalés ; 
− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres que les renouvellements d’autorisations 

existantes ; 
−  La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures de coopération sanitaires ou médico-

sociales ; 
− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport sanitaire ; 
− les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du code de la santé publique ; 
− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-

sociaux ; 
− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie mentionné à l’article L 312-

5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous administration provisoire ; 
− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé publique relatives au redéploiement d’activités 

entre deux ou plusieurs établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de coopération sanitaire, 
fusion). 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− Les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de pharmacie ; 
− Les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires de biologie médicale ou de leurs sites, 

ainsi que les décisions de  maintien des sites desdits laboratoires ; 
 

� Veille et sécurité sanitaires : 
 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du Préfet ; 
− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un montant supérieur 10.000 euros hors taxes 

par bon de commande ; 
 

� Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 
 

• Ressources Humaines : 
− La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances représentatives du personnel de I'ARS. 
− Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− Les décisions relatives à la rémunération des agents ; 
− Les signatures et ruptures de contrats de travail ; 
− Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 
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− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux ; 

 
� Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions d'aptitude technique et juridique définies par 

décret en Conseil d'Etat, des inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés à l'article 
L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de fonctions d’inspection ; 
− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles programmés et des inspections portant sur les 

risques environnementaux ; 
− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
� Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l'administration centrale, au Conseil National de 

Pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 
− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil Régional et aux présidents des Conseils 

Départementaux ; 
− Les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de I’Agence ; 
− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci ;  
− Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions dont le montant excède 100.000 euros par 

subvention. 
 
Article 3 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et au recueil des actes administratifs des 
préfectures des départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. 

 
Fait à Nancy le 26/07/2017 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 
Christophe LANNELONGUE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS n°2017-2918 
Portant délégation de signature aux Directeurs de l ’Agence Régionale de Santé  

Grand Est 
 

LE DIRECTEUR GENERAL  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portan t dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la  délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle o rganisation territoriale de la République, notamment son article 136 ; 
Vu la loi  n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisa tion de notre système de santé ;  
Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la 
nouvelle délimitation des régions ; 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relat if à la déconcentration des décisions administratives individuelles; 
Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux c onditions de nomination et d’avancement de certains emplois fonctionnels des établissements 
mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86- 33 du 9 janvier 1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la pr ime de fonctions et de résultats des corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et 
des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant  les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le 
mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est ; 
Vu l’arrêté n°2017-1468 du 17 mai 2017, portant délég ation de signature aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 por tant organisation de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : 
A l’exception des matières visées à l’article 2 du présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer tous actes, décisions, conventions et correspondances pour l’exercice des missions de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  entrant dans 
leurs attributions : 
 
■ DIRECTIONS ET DEPARTEMENTS METIER :  

 
� DIRECTION DE LA QUALITÉ ET DE LA PERFORMANCE : 
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Délégation de signature est donnée à M. Laurent DAL MAS , Directeur de la qualité et de la performance, à l’effet de signer toutes décisions, 
correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, notamment : 

 
• Les décisions et correspondances relatives à la mise en place du programme régional d’inspection et de contrôle, d’audit et 

d’évaluation, à la maitrise des risques liés aux soins, à l’évaluation des politiques de santé, à l’appui à la performance des 
établissements et services de santé et médico-sociaux, aux programmes de gestion du risque ; 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction ; 
• Les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la 

direction, dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DAL MAS, la délégation de signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents, sera exercée par M. Jérôme SALEUR , directeur adjoint de la qualité et de la performance. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané des deux personnes précitées, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite 
du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, pour toutes les décisions, correspondances ou conventions et les ordres de 
missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de leur département, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents : 
 

• Mme Peggy GIBSON , responsable du département Analyse des données de santé (QP1) 
• En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Peggy GIBSON, la délégation de la signature qui lui est accordée sera exercée par 

Mme le  Dr Sylvie FONTANEL , pour les seuls ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement présentés par les 
agents du département. 

• M. le Dr Tariq EL-MRINI , responsable du département Inspection/contrôle (QP2)  
• Mme Anne-Sophie URBAIN , responsable du département Qualité/relation avec les usagers (QP3)  
• Mme Annick WADDELL-SEIBERT , responsable du département Appui à la performance (QP4)  

 
� DÉPARTEMENT « STRATÉGIE RÉGIONALE DE SANTÉ ET DÉMOC RATIE SANITAIRE » : 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Dominique THIRION , Responsable du département « stratégie régionale de santé et démocratie 
sanitaire », à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives à l’activité de son département, notamment : 

 
• Les décisions et correspondances relatives au projet régional de santé (PRS), et à l’organisation de la « démocratie sanitaire » en 

particulier la gestion de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) mentionnée à l’article L1432-4 du code de 
la santé publique ; 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du département, les membres des 
instances de démocratie sanitaire (CRSA, CTS) et les professionnels externes à l’ARS participant aux groupes de travail pour 
l’élaboration du Projet Régional de Santé ; 

• Les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la 
direction, dans la limite de 1 500 euros par engagement. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique THIRION, la délégation de signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de 
mission permanents, sera exercée par Mme Annie-Claude MARCHAND , responsable adjointe du département. 

 
� DIRECTION DE L’OFFRE MÉDICO-SOCIALE : 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Edith CHRISTOPHE , Directrice de l’offre médico-sociale, à l’effet de signer toutes décisions, 
correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, notamment : 

 
• Les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux programmes d’investissement et au suivi 

financier des établissements et services médico-sociaux, au suivi et au pilotage des contrats de retour à l’équilibre financier des 
établissements médico-sociaux, à la gestion des procédures d’appel à projet et des autorisations, aux arrêtés portant 
renouvellement des autorisations, à l’allocation budgétaire et la tarification dans le domaine médico-social ; notamment les 
avenants de prolongation des CPOM et des conventions tripartites, ainsi que l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction ; 
• Les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la 

direction, dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Edith CHRISTOPHE, la délégation de signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de 
mission permanents, sera exercée par Mme Agnès GERBAUD , directrice adjointe. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané des deux personnes précitées, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite 
du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, pour toutes les décisions, correspondances ou conventions et les ordres de 
missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de leur département, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents : 
 

• Mme Valérie PAJAK , responsable du département planification, contractualisation et coopération (MS1) 
• Mme Marie-Hélène CAILLET , responsable du département autorisation et allocation de ressources (MS2) 

 
� DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE : 

 
Délégation de signature est donnée à M. Laurent DAL MAS , Directeur de la qualité et de la performance, à l’effet de signer toutes décisions ou 
correspondances relatives à l’activité du département « Veille et crise », notamment, les décisions, correspondances et conventions relatives : 

 
• à la veille, la surveillance et la gestion des signaux sanitaires, à la sécurité sanitaire et à la gestion des crises sanitaires ; 
• aux vigilances et à la sécurité sanitaire des produits de santé ; 
• au financement des opérateurs et des promoteurs intervenants dans les champs veille et crise ; 
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• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les agents des départements « veille et crise ». aux 
décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la direction, 
dans la limite de 1 500 euros par engagement. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DAL MAS, délégation de signature est donnée, à Mme le Dr Brigitte LACROIX , responsable du 
département « veille et crise », dans la limite du champ de compétence de son département ou service d’affectation, pour toutes les décisions, 
correspondances ou conventions et les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de son 
département, à l’exclusion des ordres de mission permanents. 

 
Délégation de signature est donnée à Mme le Dr Annick DIETERLING,  Directrice adjointe de la santé publique, à l’effet de signer toutes les décisions 
ou correspondances relatives à la direction de la santé publique, notamment, les décisions, correspondances et conventions relatives : 

 
• à la prévention des risques en santé environnementale ; 
• à la prévention et à la promotion de la santé ; 
• à l’éducation thérapeutique du patient ; 
• au financement des opérateurs et des promoteurs intervenant en prévention et en santé environnementale ; 
• à l’habilitation des structures de prévention et de dépistage ; 
• à l’addictologie et à l’accès à la santé pour les populations carcérales et précaires ; 
• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les agents des départements « prévention et 

promotion de la santé », « santé environnement » et « publics spécifiques » des sites de Nancy, Châlons-en-Champagne et 
Strasbourg ; 

• aux décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la direction, 
dans la limite de 1 500 euros par engagement. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme le Dr Annick DIETERLING, délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du 
champ de compétence de son département, pour toutes les décisions, correspondances ou conventions et les ordres de missions spécifiques ainsi 
que les états de frais de déplacement présentés par les agents de leur département, à l’exclusion des ordres de mission permanents : 

 
• Mme Nathalie SIMONIN , Responsable du département « prévention et promotion de la santé » 
• Mme le Dr Frédérique VILLER , Responsable du département Publics spécifiques  
• M Laurent CAFFET , Responsable du département « santé environnement » 

 
� DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE : 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Anne MULLER , Directrice de l’offre sanitaire par intérim, à l’effet de signer toutes décisions, 
correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, notamment :  

 
• Les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre sanitaire, à l’aide médicale urgente, aux programmes 

d’investissement des établissements de santé, au suivi et au pilotage des contrats de retour à l’équilibre financier des établissements 
de santé, à l’approbation des EPRD, à la gestion des autorisations et à leur renouvellement, à l’allocation budgétaire et la tarification 
dans le domaine sanitaire, à la contractualisation avec les offreurs du champ sanitaire ; 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction ; 
• Les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la direction, 

dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne MULLER, la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée par Mme Françoise DE 
TOMMASO, Directrice adjointe de l’offre sanitaire, à l’exclusion des ordres de mission permanents. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Anne MULLER et de Mme Françoise DE TOMMASO, délégation de signature est donnée, 
aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, pour toutes les décisions, correspondances 
ou conventions et les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de leur département, à 
l’exclusion des ordres de mission permanents : 
 

• M Guillaume MAUFFRE , responsable du département «contractualisation et allocation de ressources » (SA1) 
• Mme Irmine ZAMBELLI , responsable du département «autorisation, planification et coopérations » (SA2) 

 
� DIRECTION DES SOINS DE PROXIMITÉ : 

 
Délégation de signature est donnée à M. Wilfrid STRAUSS , Directeur des soins de proximité, à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances 
relatives à l’activité de sa direction, notamment les décisions et correspondances relatives :  

 
• à la permanence des soins ambulatoires et aux transports sanitaires au plan régional ;  
• aux coopérations entre les professionnels de santé ; et plus généralement toutes les actions d’organisation des soins de proximité ; 
• à l’organisation et l’allocation de ressources (Fonds d’Intervention Régional) de l’offre de santé dans le champ ambulatoire et des 

réseaux de santé ; 
• à la pharmacie et à la biologie ; 
• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction ; 
• aux décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la direction, 

dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Wilfrid STRAUSS, la délégation de signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents, sera exercée par M. Frédéric CHARLES, Directeur-adjoint des soins de proximité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Wilfrid STRAUSS et de M. Frédéric CHARLES, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, 
dans la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, pour toutes les décisions, correspondances ou conventions et les 
ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de leur département, à l’exclusion des ordres de 
mission permanents : 

 
• Mme Coralie PAULUS-MAURELET , Responsable du département Accès aux soins de premier recours 
• En l’absence de Mme PAULUS-MAURELET, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Mme le Dr Laurence ECKMANN . 
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• Mme le Dr Laurence ECKMANN , Responsable du département Appui à la coordination et aux coopérations  
• En l’absence de Mme le Dr ECKMANN, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Mme Coralie PAULUS-MAURELET . 
• M. Jean-Philippe NABOULET , Responsable du département « pharmacie biologie » 

 
� DÉPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ : 

 
Délégation de signature est donnée à M. André BERNAY , Secrétaire général à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances 
relatives à l’activité de son département, notamment : 
 

• la gouvernance des établissements de santé ; 
• la formation et l’exercice des métiers de la santé ; 
• la démographie, la gestion, le suivi des professionnels de santé (y compris hospitaliers, dans les domaines médical, pharmaceutique 

et médical à compétences définies) ; 
• les demandes relatives aux autorisations d’exercice ou d’usage d’un titre ; 
• les internats de médecine pharmacie et odontologie ; 
• les praticiens hospitaliers et les agréments ; 
• la gestion des directeurs et des personnels médicaux des établissements publics de santé ou médico-sociaux ; les liens avec le 

Centre National de Gestion ; 
• les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de résultat des directeurs d’établissements mentionnés aux 1° 

2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de 
résultat des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs d’établissement nommés sur l’un des emplois 
fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret n°200 5-922 du 2 août 2005 susvisé ; 

• le suivi de l'activité libérale et des contrats spécifiques des praticiens des établissements publics de santé ; 
• les relations sociales avec les professionnels de santé ; 
• les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du département ; 
• les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la mission, 

dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. André BERNAY, la délégation qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera 
exercée par Mme Sabine RIGON , Directrice du département des ressources humaines en santé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. André BERNAY et de Mme Sabine RIGON, délégation de signature est donnée, aux agents 
suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, pour toutes les décisions, correspondances ou 
conventions et les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de leur département, à 
l’exclusion des ordres de mission permanents : 
 

• Mme Michèle HERIAT , Responsable du service internat et professions médicales, et Responsable du service gestion des 
ressources humaines des établissements de santé et médico-sociaux 
  

� DÉPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIERE : 
 

Délégation de signature est donnée à M. André BERNAY , Secrétaire général, à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives à 
l’activité du département, notamment les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du département. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. André BERNAY, Secrétaire général, la délégation qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents, sera exercée par M. Vincent GILBERT , responsable du département de la gestion financière. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. André BERNAY et de M. Vincent GILBERT, la délégation qui leur est accordée, à l’exclusion 
des ordres de mission permanents, sera exercée par M. Denis PAGET , responsable adjoint du département de la gestion financière. 

 
■ SERVICE ZONAL DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ.  

 
Délégation de signature est donnée à Mme le Dr Brigitte LACROIX, responsable du département « veille et crise » à l’effet de signer tout 
document relatif au fonctionnement du service zonal de défense et de sécurité, ainsi que les ordres de mission spécifiques et les états de 
frais de déplacement présentés par les agents du service, à l’exclusion des ordres de mission permanents. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme le Dr Brigitte LACROIX, la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée par M. 
Alexandre BOUCHET , conseiller de défense et de sécurité de zone. 

 

� MISSIONS D’APPUI AU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 

� SERVICE COMMUNICATION 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Séverine QUIGNARD , Directrice de la communication, à l’effet de signer toute décision ou 
correspondance relative à l’activité de son service, à l’exclusion des ordres de mission permanents, notamment :  

− les engagements de dépenses, dans la limite 10.000 euros par engagement et la constatation du service fait ; 
− les ordres de mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les agents du service localisés à Nancy. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Séverine QUIGNARD, la délégation de signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de 
mission permanents, sera exercée par : 

 
••••    Mme Marie RÉAUX, à l’effet de signer les ordres de mission spécifiques et les états de frais de déplac ement présentés par les 

agents  du service communication affectés à Nancy. 
••••    Mme Patricia DIETRICH , à l’effet de signer les ordres de mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les 

agents du service communication affectés à Strasbourg et Colmar. 
••••    Mme Mylène MARTHELY , à l’effet de signer les ordres de mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les 

agents du service communication affectés à Châlons-en-Champagne. 
 

� MISSION « SYSTEMES D’INFORMATION DE SANTÉ »  
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Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis FUCHS, Directeur de la Mission « Systèmes d’information de santé », à l’effet de signer toute 
décision ou correspondance relative à l’activité de sa mission, à l’exclusion des ordres de mission permanents, notamment : 

 
• les conventions relatives aux activités de télémédecine et aux programmes nationaux ; 
• les ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les agents de la mission ; 
• les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la mission, 

dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 

� MISSION INSPECTION-CONTROLE. 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Sabine GRISELLE-SCHMITT, Responsable de la Mission Inspection-Contrôle, à l’effet de signer toute 
décision ou correspondance relative à l’activité de sa mission, à l’exclusion des ordres de mission permanents. 

 
Article 2 :  

 
Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1, les actes, décisions, conventions et correspondances suivants : 

 
� Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I’autonomie, des commissions de coordination 

prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé publique ; 
− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé publique ; 
− L'arrêté portant schéma interrégional de santé mentionné à l'article R.1434-10 du code de la santé publique ; 
− Le plan pluriannuel régional de gestion du risque et d'efficience du système de soins prévu à l'article L. 182-2-1-1 du code de 

la sécurité sociale mentionné à l’article R 1434-19 du code de la santé publique ;  
− La signature des contrats locaux de santé mentionnés à l'article L.1434-13 du code de la santé publique; 
− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 1434-33 du code de la santé publique ; 
− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionné à l'article L.1434-9 du code de la santé publique 

 
� Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 

 
− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de santé signalés ; 
− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres que les renouvellements d’autorisations 

existantes ; 
− La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures de coopération sanitaires ou médico-

sociales ; 
− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport sanitaire ; 
− Les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du code de la santé publique ; 
− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-

sociaux ; 
− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie mentionné à l’article L 312-

5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous administration provisoire ; 
− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé publique relatives au redéploiement d’activités 

entre deux ou plusieurs établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de coopération sanitaire, 
fusion) ; 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de pharmacie ; 
− les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires de biologie médicale ou de leurs sites, 

ainsi que les décisions de  maintien des sites desdits laboratoires. 
 

� Veille et sécurité sanitaires : 
 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du Préfet. 
− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un montant supérieur 10.000 euros hors taxes 

par bon de commande. 
 

� Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 
 

• Ressources Humaines : 
− la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances représentatives du personnel de I'ARS ; 
− les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points d’évolution ; 
− les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 
− le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence. 

 
• Fonctionnement et logistique : 

− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux. 

 
� Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions d'aptitude technique et juridique définies par 

décret en Conseil d'Etat, des inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés à l'article 
L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de fonctions d’inspection ; 
− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles programmés et des inspections portant sur les 

risques environnementaux ; 
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− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
� Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l'administration centrale, au Conseil National de 

Pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 
− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil Régional et aux présidents des Conseils 

Départementaux ; 
− Les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’Agence ; 
− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci ;  
− Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions dont le montant excède 100.000 euros par 

subvention. 
 

Article 3 :  
L’arrêté n°2017-1468 du 17 mai 2017, portant déléga tion de signature aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  est abrogé. 

 
Article 4 :  
Les Directeurs et Responsables de département de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et des préfectures de chacun des départements de la région. 
  
Fait à Nancy le 03/08/2017 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 
Christophe LANNELONGUE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
 

 
Autorisation d’inhumation en terrain privé 

 
Par arrêté préfectoral n° 2017/SPR/PTDCT/04 en date du 10 août 2017, a été autorisée l'inhumation en terrain 
privé du corps de Soeur Aliette Marie Catherine VINCENS DE TAPOL, dans le monastère des Bénédictines de 
Saint-Thierry. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - Service 
des collectivités territoriales. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture d’Epernay 
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Sous-Préfecture de Vitry le François 
 
 

SYNDICAT MIXTE A VOCATION SCOLAIRE DE SERMAIZE-LES-BAINS 
Retrait de six communes 

 

Par arrêté préfectoral en date du 10 août 2017 a été constaté le retrait du SYNDICAT MIXTE A VOCATION SCOLAIRE DE SERMAIZE-LES-BAINS des 
communes de CHEMINON, MAURUPT-LE-MONTOIS, SAINT-EULIEN, SAINT-VRAIN, TROIS-FONTAINES-L’ABBAYE et VOUILLERS. 

Cet arrêté peut être consulté à la sous-préfecture de Vitry-le-François. 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
 
 
Service solidarité et territoires    
 

A R R E T E 
Portant modification de la liste des personnes inscrites sur les listes des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 
 

Le préfet  de la Marne, 
 
VU les articles L 471-2, L. 472-1, L 474-1, R. 471-2-1,  R. 472-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles ; 
VU  la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 modifiée portant réforme de la protection juridique des majeurs ;  
VU  la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement , notamment ses articles 32 à 35 ;   
VU  le décret n° 2008-1553 du 31 décembre 2008 relatif à l’exercice à titre individuel  de l’activité de mandataire  judiciaire à la protection des majeurs 
et de l’activité de délégué aux prestations familiales, modifié par le décret n° 2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération des mandataires 
judiciaires et à diverses mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs ; 
VU  les décrets n° 2016-1896 et n° 2016-1898 du 27 décembre 2016 portant diverses dispositions relatives aux  mandataires  judiciaires à la protection 
des majeurs , 
VU  l’instruction ministérielle DGCS/4A/2011/423 du 9 novembre 2011 relative au délai de formation des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 13 avril 2017  fixant la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations 
familiales ; 
VU  la notification en date du 16 mai 2017 par laquelle Madame RAIN Catherine fait part de sa nouvelle adresse de correspondance (BP 46- 51873-
REIMS cedex) pour l’exercice de ses fonctions de mandataire judiciaire à la protection des Majeurs exerçant à titre individuel dans le ressort du Tribunal 
de Reims ; 
VU  la demande du 31 juillet 2017 par laquelle Monsieur CABRY Gérard, mandataire judiciaire la protection des Majeurs exerçant à titre individuel dans 
le ressort du Tribunal de  Châlons-en-Champagne, sollicite également son inscription, pour exercer en cette qualité, dans le ressort du Tribunal de 
Reims ;  
 
SUR PROPOSITION  de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – L’arrêté du 13 avril 2017 susvisé fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs est abrogé. 
 
Article 2 – La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des 
tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans 
le cadre de la sauvegarde de justice est ainsi établie pour le département de la Marne ainsi qu’il suit :  
 
1°) Tribunal de  Châlons-en-Champagne 
 
1 – Personnes morales gestionnaires de services : 
 

− Association mandataire judiciaire Aube et Marne (dite A.T.10-51) dont le siège social est situé 27 bis, rue des Martyrs de la Résistance à 
Troyes (10000) et dont l’antenne marnaise se situe 2 Bis, rue Jean Jaurès à CHALONS-EN-CHAMPAGNE 51000, 

− Centre Communal d’Action Sociale – 9, rue Carnot 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, 
− U.D.A.F. de la Marne –7, Boulevard Kennedy-BP 60545- 51013 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 
2 – personnes physiques exerçant à titre individuel : 
 

− Madame BOZEC Linda – 6, rue du Bois Josse 51800 SAINTE-MENEHOULD, 
− Monsieur BOIZARD Henri – grande Rue 51290 ARZILLIERES NEUVILLE, 
− Monsieur CABRY Gérard – 6, avenue Ernest Vallé 51200 EPERNAY, 
− Madame CARDON Chrystelle -3, cours des Beauforts 77320- JOUY-SUR-MORIN (adresse professionnelle : BP 3 - Boissy-le-Châtel-77169), 
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− Monsieur CHALARD Jacques -  30, rue Champrot 51200 EPERNAY, 
− Madame COQUERET-METAYER Delphine - 85, Rue Henri Martin 51200 EPERNAY (adresse professionnelle :BP 90061 - Epernay -51203 

cédex), 
− Monsieur DARGENT Dominique - 2 bis, Rue de l’Eglise  51260 ESCLAVOLLES-LUREY, 
− Madame DENOYELLE Sylvie - Route de Saint Gemme 02130 GOUSSANCOURT, (lieu d’exercice :23, rue du colonel Fabien à Reims -51100 ), 
− Monsieur DERDA Alain – 31, Rue Hincmar 51100 REIMS, 
− Monsieur DINET Alain - 32, Rue de Flancourt 51300 MAISONS-EN-CHAMPAGNE, 
− Madame DOUSSEAU Catherine – 58D, avenue du général Sarrail 51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE, 
− Madame FEREIRA Joëlle  - BP  40 -51873 REIMS CEDEX,  
− Monsieur FOVET Jean 11, Grande Rue 51300 CHANGY, 
− Monsieur HOULMONT Jean-Claude – 26, rue des Berceaux 51200 EPERNAY,      
− Madame JANSON Béatrice 22, rue des Pâtures 51470 SAINT-MEMMIE, 
− Madame MAGNETTE Bénédicte 60, avenue de Metz 51470 SAINT-MEMMIE, 
− Monsieur METAYER Christophe – 85, rue Henri Martin 51200 EPERNAY, (adresse professionnelle :BP 90 061 – Epernay cédex -51203), 
− Monsieur OUDART Jean-Michel – 1, rue René Jampierre 51600 SUIPPES, 
− Madame THOMAS-COLIN Magali  – 4-6, Rue Alexandre Fichet 51460 COURTISOLS 
− Monsieur THUBE Didier – 34,chemin de l’Assaut -08 130 ATTIGNY, 
− Madame JAUNET VACHET  Catherine – 67, rue St-Julien 51460 COURTISOLS (adresse professionnelle :BP 20009 - Châlons-en-Champagne 

-51005), 
− Monsieur VAUDE Jean-Louis – 17, rue Ernest Legrand 10500 LESMONT (lieu d’exercice :16, boulevard Victor Hugo à Châlons-en-

Champagne -51000) 
  
3 – personnes physiques et services préposés d’établissement : 
 

− Madame BATONNET Nadine – E.H.P.A.D. d’AVIZE, et exerçant, par voie de convention,  pour les E.H.P.A.D. de SAINT  GERMAIN-LA-VILLE -
51240, et  de VERTUS-51130,                                

− Madame BOZEC Linda – exerçant dans deux foyers gérés par l’Association Elan Argonnais de Sainte-Ménéhould: le foyer d’hébergement 
« résidence Simone Vatier » , le foyer d’hébergement pour adultes handicapés vieillissants « La Roseraie » sis 25 et 29, Rue Gaillot Aubert, 
et le service   d’accompagnement à la vie sociale sis 1, Rue Robinet- 51800 SAINTE-MENEHOULD, 

− Madame MEUNIER Virginie – Carrefour d’Accompagnement Public Social (CAPS : siège : 4, rue Léon Parisot à  Rosières-aux Salines 
54 110),  pour la Maison  d’Accueil Spécialisée  et  pour l’Institut Médico-Educatif sis 47, avenue du général de Gaulle à CHALONS-EN-
CHAMPAGNE- 51000, et pour la Maison  d’Accueil  Spécialisée sise 3, rue Edmond Buat à CHALONS-EN-CHAMPAGNE, 

− Madame JANIN Angélique – exerçant dans deux foyers gérés par l’Association Elan Argonnais  de Sainte-Ménéhould: le foyer de vie «Le 
Jolivet » et le foyer d’accueil spécialisé «La Maison au bord de l’Auve» sis 6, Rue de la Libération - 51600 SUIPPES, 

− Mme LOREY Marie Claude – Centre Hospitalier 51300 VITRY LE FRANCOIS, et exerçant, par voie de convention,  pour l’E.H.P.A.D.  de 
THIEBLEMONT -51300, 

− Madame VINCENT Angélique – Centre Hospitalier Auban Moët d’EPERNAY, et exerçant par voie de convention, pour l’E.H.P.A.D. d’Ay, 
− Mme NOIZET Pascale – Hôpital Local de MONTMIRAIL, et exerçant, par voie de convention,  pour le Groupement Hospitalier Aube Marne 

(CH SEZANNE), 
− Madame BRAUNECKER Sonia –  Centre Hospitalier d’Argonne, Allée de la Cour d’Honneur, cité Valmy  51801 SAINTE MENEHOULD , et 

exerçant, par voie de convention,  pour l’E.H.P.A.D.  de VIENNE-LE-CHATEAU- 51800,  
− Madame HANCZYK Nathalie – E.P.S.M. de la Marne de CHALONS-EN-CHAMPAGNE, et exerçant, par voie de convention, pour l’E.H.P.A.D. 

« Le Village » et pour l’Unité de Soins de (Longue Durée U.S.L.D.) du Centre  Hospitalier de CHALONS-EN-CHAMPAGNE-51000.   
 
2°) Tribunal de  Reims 
 
1 – Personnes morales gestionnaires de services : 
 

− Association mandataire judiciaire Aube et Marne (dite A.T.10-51) dont le siège social est situé 27 bis, rue des Martyrs de la Résistance à 
Troyes (10000) et dont l’antenne marnaise se situe 2 Bis, rue Jean Jaurès à CHALONS-EN-CHAMPAGNE 51000, 

− O.R.R.P.A. (Office Rémois des Retraités et Personnes Agées) 4 rue Marteau - CS 50004 -  51 724 REIMS Cédex,  
− U.D.A.F. de la Marne -7, Boulevard Kennedy-BP 60545- 51013 CHALONS EN CHAMPAGNE 

  
2 – personnes physiques exerçant à titre individuel :    
 

− Monsieur BOUTROY François – 40, cours Langlet 51100 REIMS, 
− Monsieur CABRY Gérard – 6, avenue Ernest Vallé 51200 EPERNAY, 
− Monsieur CHALARD Jacques - 30, rue Champrot 51200 EPERNAY, 
− Madame COQUERET-METAYER Delphine - 85, Rue Henri Martin 51200 EPERNAY (adresse professionnelle :BP 90061 - Epernay -51203 

cédex), 
− Madame DENOYELLE Sylvie - Route de Saint Gemme 02130 GOUSSANCOURT (lieu d’exercice :23, rue du colonel Fabien à Reims -51100 ), 
− Monsieur DERDA Alain – 31, Rue Hincmar 51100 REIMS, 
− Madame FEREIRA  Joëlle – B.P. 40 51873 REIMS CEDEX, 
− Madame FORTIN Christine – 7, impasse des écoles 51450 BETHENY (adresse professionnelle :BP 40 - Betheny -51450), 
− Monsieur HOULMONT Jean-Claude – 26, rue des Berceaux 51200 EPERNAY,      
− Madame LECLERE Raymonde – 38, rue Lesage 51100 REIMS, 
− Madame MAGNETTE Bénédicte 60, avenue de Metz 51470 SAINT-MEMMIE, 
− Monsieur METAYER Christophe – 85, rue Henri Martin 51200 EPERNAY,(adresse professionnelle :BP 90 061 – Epernay cédex -51203), 
− Madame RAPIN Catherine - BP 46 – 51 873- REIMS cédex, 
− Madame POUGUE-BIIGA Jeanne - 24, Rue de Rilly-la-Montagne 51100 REIMS, 
− Madame THOMAS-COLIN Magali  – 4-6, Rue Alexandre Fichet 51460 COURTISOLS (adresse effective à compter du 1er août 2015), 
− Madame TREMEAU Clotilde - 12, Rue Marie Stuart 51100 REIMS, 
− Monsieur VAUDE Jean-Louis – 17, rue Ernest  Legrand 10500 LESMONT (lieu d’exercice :16, boulevard Victor Hugo à Châlons-en-

Champagne -51000 ). 
 
3 – personnes physiques exerçant en tant que préposés d’établissement : 
 

− Madame BATONNET Nadine – E.H.P.A.D. d’AVIZE, et exerçant, par voie de  convention,  pour l’ E.H.P.A.D. de VERZENAY- 51360, 
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− Monsieur ELIET Arnaud – Centre Hospitalier Universitaire de REIMS-51100, 
− Madame DELARUOTTE JEANNOT Béatrice – Centre Hospitalier Universitaire de REIMS-51100, 
− Madame HANCZYK  Nathalie – E.P.S.M. de la Marne de CHALONS-EN-CHAMPAGNE, habilitée pour les mesures confiées sur la Clinique 

Henry Ey à REIMS,  
− Madame PEUCHERET-DEQUINE Christelle – Centre Hospitalier de FISMES-51170. 

   
Article 3 – Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

− aux intéressés ; 
− aux procureurs de la République des  tribunaux de grande instance de Châlons-en-Champagne et Reims, 
− aux juges des tutelles des tribunaux d’instance de Châlons-en-Champagne et  Reims  
− aux juges des enfants des tribunaux de Châlons-en-Champagne et Reims. 

 
Article 4 –  Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet 
(l’absence de réponse valant rejet implicite), soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Châlons-en-Champagne sis 2, Quai 
Eugène Perrier -51036 Châlons-en-Champagne cédex. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le 03 août 2017 
Pour  Le  Préfet  
Le Secrétaire Général 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DDT 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL D’AUTORISATION UNIQUE 
 

Société TEREOS STARCH & SWEETENERS EUROPE 
 
Par arrêté du 2 août 2017, ont été autorisés l’allongement de la période de campagne et l’augmentation de la capacité de production 
de la féculerie située sur la communes d’Haussimont, Sommesous et Montépreux présentés par la société TEREOS STARCH & 
SWEETENERS EUROPE. 
 
L’arrêté peut être consulté à la direction départemental des territoires de la Marne – service environnement, eau, préservation des 
ressources – cellule procédures environnementales – 40 boulevard Anatole France à Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne 
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Décision de délégation générale de signature au directeur départemental adjoint des finances publiques de la Marne 
en charge de l’expertise métier et des missions 

 
L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 

du département de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 – Délégation générale de signature est donnée à : 
 
M. Jacques AMBRAZÉ administrateur des finances publiques, directeur départemental adjoint des finances publiques de la Marne. 
Celui-ci reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma 
gestion et aux affaires qui s’y rattachent, sous réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 
Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 
 
Article 2 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2017. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Décision de délégation de signature au directeur départemental adjoint des finances publiques de la Marne chargé du 

secrétariat général, ainsi qu’au responsable de la mission Risques et Audit 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du département de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA, 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 – Délégation de signature est donnée à : 
 
M. Bernard VOGTENSPERGER administrateur des finances publiques, directeur départemental adjoint des finances publiques de la Marne, 
M. Jean-Pierre CARRE administrateur des finances publiques, responsable de la mission départementale risques audit à l’effet de me suppléer dans 
l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément 
prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent. 
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 
 
Article 2 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement dévolues aux comptables 
publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012. 
 
Article 3 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2017. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Décision de délégations spéciales de signature pour la mission départementale risques et audit 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun 
d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
Pour la mission départementale risques et audit : 
 
M. Jean-Pierre CARRE administrateur des finances publiques, responsable de la mission départementale risques et audit 
Mme Pascale SIMONET administratrice des finances publiques adjointe, responsable adjointe de la mission départementale risques et audit 
 
Audit : 
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Audit 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la mission Audit 
 
M. Florent DESMIDT inspecteur principal des finances publiques 
Mme Gwenaëlle DUPONCHEL inspectrice principale des finances publiques 
Mme Bergean KAYACAN inspectrice principale des finances publiques 
Mme Pauline ROUVRE inspectrice principale des finances publiques 
 
Maîtrise des risques : 
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Maîtrise des risques. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs à la mission Maîtrise des risques. 
 
Mme Isabelle LAUNOIS inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la cellule qualité comptable 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
Mme Isabelle BALON inspectrice des finances publiques, cellule qualité comptable 
M. Thibaut MILLET inspecteur des finances publiques, cellule qualité comptable 
 
Article 2 : La présente décision sera effective au 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour la mission politique immobilière de l’État 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
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Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun 
d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
Pour la mission politique immobilière de l’État : 
 
Mme Martine LIZOLA inspectrice principale, correspondante départementale de la politique immobilière de l’État 
 
Reçoit délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à son chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 
 
Article 2 : La présente décision sera effective au 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 12 septembre 2016. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée à M. Philippe THOMASSIN, inspecteur principal des finances publiques adjoint au responsable de la division Contrôle 
fiscal et Expertise Juridique, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 500 000€; 
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur 
ajoutée, dans la limite de 500 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
4° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
5° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ; 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2017, il annule et remplace l’arrêté du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 4 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
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Délégation de signature est donnée à M. Yann LE SAINT, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division contrôle fiscal et 
expertise Juridique, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 1 000 000€; 
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur 
ajoutée, dans la limite de 1 000 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
4° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
5° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ; 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2017, il annule et remplace l’arrêté du 4 janvier 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour la mission départementale risques et audit 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun 
d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
Pour la mission départementale risques et audit : 
M. Jean-Pierre CARRE administrateur des finances publiques, responsable de la mission départementale risques et audit 
Mme Pascale SIMONET administratrice des finances publiques adjointe, responsable adjointe de la mission départementale risques et audit 
 
Audit : 
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Audit 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la mission Audit 
 
M. Florent DESMIDT inspecteur principal des finances publiques 
Mme Gwenaëlle DUPONCHEL inspectrice principale des finances publiques 
Mme Bergean KAYACAN inspectrice principale des finances publiques 
Mme Pauline ROUVRE inspectrice principale des finances publiques 
 
Maîtrise des risques : 
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Maîtrise des risques. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs à la mission Maîtrise des risques. 
 
Mme Isabelle LAUNOIS inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la cellule qualité comptable 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
Mme Isabelle BALON inspectrice des finances publiques, cellule qualité comptable 
M. Thibaut MILLET inspecteur des finances publiques, cellule qualité comptable 
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Article 2 : La présente décision sera effective au 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après, exerçant la fonction de rédacteur à la division contrôle 
fiscal et expertise juridique : 
 
Mme Muriel COLINART 
M. Philippe GERMEMONT 
Mme Stéphanie GONCALVES 
Mme Catherine MASSONS 
Mme Pascale WEBER 
 
à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
autres que les remboursements de crédit de TVA, dans la limite de 60 000€; 
2° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
pour les remboursements de crédit de TVA, dans la limite de 100 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 €. 
 
Article 2 
Le présent arrêté prendra effet à la date du 1er septembre 2017, il remplace et annule l’arrêté du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après, exerçant leurs fonctions à la division contrôle fiscal et 
expertise juridique : 
 
M. Patrice LEROUX 
Mme Colette MAMOUAN 
 
à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 15 000€; 
2° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 15 000 €. 
 
Article 2 
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Le présent arrêté prendra effet à la date du 1er septembre 2017, il annule et remplace l’arrêté du 4 janvier 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du département de la Marne ; 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu la décision du 31 juillet 2017 désignant M. Jacques AMBRAZÉ, administrateur des finances publiques, conciliateur fiscal du département de la Marne, 
M. Maxime COUTEAU administrateur des finances publiques adjoint et M. Pascal MARON administrateur des finances publiques adjoint, conciliateurs 
fiscaux adjoints du département de la Marne 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Yann LE SAINT, administrateur des finances publiques adjoint et, en son absence, à M. Maxime COUTEAU, 
administrateur des finances publiques adjoint, à M. Philippe THOMASSIN, inspecteur principal des finances publiques et à M. Sébastien BONTE, 
inspecteur divisionnaire des finances publiques, à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d’une décision prise par un 
service du département dans les limites et conditions suivantes : 
1° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l’assiette des impôts  ; 
2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 
1691 bis du code général des impôts ; 
3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement ; 
4° dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions de l’article 
L. 247 du livre des procédures fiscales ; 
5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 
6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 
Article 2 
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2017, il annule et remplace celui du 12 janvier 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 4 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des finances publiques du département de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DESIGNATION DU 
CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

 
L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du département de la Marne ; 

 
décide : 

 
Article 1er 
À compter du 1er septembre 2017, M. Yann LE SAINT, administrateur des finances publiques adjoint, directeur adjoint des finances publiques de la 
Marne est désigné conciliateur fiscal du département de la Marne. 
M. Maxime COUTEAU, administrateur des finances publiques adjoint, M. Philippe THOMASSIN, inspecteur principal des finances publiques et M. 
Sébastien BONTE, inspecteur divisionnaire des finances publiques, sont désignés conciliateurs fiscaux adjoints du département de la Marne. 
 
Article 2 
La présente décision prend effet à la date du 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 14 janvier 2016. 
 
Article 3 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 4 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des finances publiques du département de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Jacques AMBRAZÉ, administrateur des finances publiques, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
sans limitation de montant ; 
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur 
ajoutée, sans limitation de montant ; 
3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du 
code général des impôts, sans limitation de montant ; 
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du 
livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ; 
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-0G du code général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 
 
Article 2 
En cas d’absence de M. Jacques AMBRAZÉ, son intérim est assuré, dans les conditions et limites fixées à l’article 1er, par les 
administrateurs adjoints suivants : 
 
M. Yann LE SAINT, 
M. Maxime COUTEAU, 
ou par l’ inspecteur principal des finances publiques suivant : 
M. Philippe THOMASSIN. 
 
Article 3 
Le présent arrêté annule et remplace celui du 12 janvier 2016. 
 
Article 4 
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2017. 
 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 4 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques 
du département de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
 
aux agents désignés ci-après, membres de l’équipe de renfort : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite des 
décisions contentieuses 

Limite des 
décisions gracieuses 

DESTRUMELLE Anne Inspectrice 15 000 € 15 000 € 

BOUTET Alain Contrôleur 10 000 € 10 000 € 
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Nom et prénom des agents grade Limite des 
décisions contentieuses 

Limite des 
décisions gracieuses 

CARLIER Patrice Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

DENISE Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

DUFOUR Bruno Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

EL MELHOUFI Khalil Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GABREL Sonia Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

GOARNIGOU Stéphane Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GUIHOT Aymeric Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

HABAS Sandrine Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

HARS Nathalie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

LAHURE Ludovic Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LAIRET Janique Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

LASFER Karim Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LEFORT Nicole Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

LHOTEL Cécile Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

ORTIZ Arnaud Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

POUILLON Didier Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

SIMON Odile Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

ZENDER Janny Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

BAILLA Adeline Agent 2 000 € 2 000 € 

BUR Simon Agent 2 000 € 2 000 € 

CLERE Ludovic Agent 2 000 € 2 000 € 

COELHO Stéphanie Agent 2 000 € 2 000 € 

DEHAIES Marie-Charlotte Agent 2 000 € 2 000 € 

DETRAILLES Brigitte Agent 2 000 € 2 000 € 

PIERRET Océane Agent 2 000 € 2 000 € 

 
Article 2 
Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2017, il annule et remplace l’arrêté du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des Finances publiques 
de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée à M. BONTE Sébastien, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable adjoint de la division de la 
gestion fiscale, du recouvrement forcé et des amendes, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 300 000€; 
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur 
ajoutée, dans la limite de 300 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
4° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
5° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ; 
 
Article 2 
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Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2017, il annule et remplace l’arrêté du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA, 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation 
 
Mme Aude LEGRAND administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation 
M. Noël DOURLET inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint à la responsable de la division Stratégie, Ressources humaines et Formation 
 
Stratégie : 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division : 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, attestations et déclarations concernant le service. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 

• Mme Bénédicte DAYDE inspectrice des finances publiques 
 
Ressources Humaines : 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service : 
Pour le suivi des listes des entrées de la paye, des demandes d’avances, des demandes de crédits, des autorisations de temps partiel des agents de 
catégorie B et C, des pièces de dépenses relatives au paiement des visites médicales et prestations sociales, des commandes de tickets restaurants et 
états de prélèvement sur les traitements, des autorisations d’absence des agents de catégorie B et C, de la mise en paiement des indemnités de 
l’équipe de remplacement, de la mise en paiement des indemnités chômage, de la déclaration nominative annuelle, des lettres de refus d’embauche, 
des documents relatifs aux concours. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• Mme Marie-Claude RABET inspectrice des finances publiques 
• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre de leurs attributions, les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de 
paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 

• Mme Brigitte DENIS contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Agnès DA PRAT contrôleuse principale des finances publiques 

 
Formation professionnelle : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires concernant le service, attestations et déclarations, lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs au secteur de la 
formation professionnelle et des concours ainsi que pour signer les convocations aux sessions de formation et les ordres de mission qui leur sont 
attachés. 
Pour la signature de la rémunération des formateurs, les conventions de stage, les frais de déplacements et les congés des agents stagiaires. 

• M. Raynald JOSEPH Inspecteur des finances publiques, responsable du service de la formation professionnelle, conseiller départemental de 
la formation. 

 
2. Pour la Division budget, immobilier, logistique et Centre de Services Partagés :  
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• M. Marc CARMONA administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division budget, immobilier, logistique et centre de 
services partagés. 

• M. Frédéric SOMME inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable de la division budget, immobilier, logistique et 
centre de services partagés. 

 
Budget, Immobilier, Logistique : 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de leurs services 
Dans le cadre du service dont ils ont la charge : 
Bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, attestations et déclarations relatives au 
secteur budget, immobilier et logistique. 
Dans la limite de 100.000 € TTC, signature des bons de commande, devis, contrats de maintenance et d’entretien, et documents de certification du 
service fait. 
Pour la signature, dans la limite de 10.000 € TTC, des bons de commande, devis, contrats de maintenance et d’entretien, et documents de certification 
du service fait pour la gestion du budget informatique. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 

• M. Benoît LANGLET inspecteur des finances publiques, responsable adjoint du service budget 
• Mme Anne MICOULAUT inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier-logistique 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre de leurs attributions, les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, certificats de paiement, certifications de non-
opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 

• M. Pascal ROGEZ contrôleur des finances publiques, service budget-logistique 
• Mme Catherine ISAMBERT contrôleuse des finances publiques, service Immobilier et conditions de travail 
• Mme Isabelle D’ANZI contrôleuse des finances publiques, service Immobilier 

 
Cité administrative Tirlet 
Reçoit délégation pour la signature de la certification de service fait sur les factures relatives au fonctionnement courant de la cité administrative Tirlet 
de Châlons-en-Champagne 

• Mme Marie-Lise LEROUX contrôleuse des finances publiques 
 
Centre de Services Partagés : 
Reçoit délégation de signature, pour saisir les engagements juridiques, envoyer aux fournisseurs les bons de commandes, saisir la date de notification des 
actes, enregistrer la certification du service fait valant ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le service 
facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion, tenir la 
comptabilité auxiliaire des immobilisations : 

• M. Frédéric SOMME inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Sylvie BERNADAT contrôleuse des finances publiques, centre de services partagés 
• M. Franck FRENEAU contrôleur des finances publiques, centre de services partagés 
• M. Léo HOWE contrôleur des finances publiques, centre de services partagés 
• M. Antoine MEUNIER contrôleur des finances publiques, centre de services partagés 
• M. Steven DA SILVA agent administratif des finances publiques, centre de services partagés 
• M. Henri GRENE agent administratif des finances publiques, centre de services partagés 
• Mme Anita HOURDILLIAT agente administrative des finances publiques, centre de services partagés 
• Mme LEROY RACAPE Anaëlle agente administrative des finances publiques, centre de services partagés 
• Mme Élise MALHERBE agente administrative des finances publiques, centre de services partagés 
• Mme Yvelise RALU agente administrative des finances publiques, centre de services partagés 

 
Article 2 : La présente décision sera effective au 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 1er luillet 2017. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 
Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de la Marne 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, préfet de la Marne ; 
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Vu l’arrêté du 21 juillet 2010 portant nomination de M. Bernard VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques, et l’affectant dans le 
département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-096 du 9 septembre 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Bernard 
VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-097 du 9 septembre 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant 
du pouvoir adjudicateur à M. Bernard VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques ; 

 
DECIDE : 

 
Article 1er : Pour la division Budget, Immobilier et Logistique et Centre de Services Partagés 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la Marne en date du 9 septembre 2016, seront 
exercées par : 

• M. Marc CARMONA, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique et Centre de 
Services Partagés 

 
Article 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CARMONA, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er de cette présente décision sera 
exercée par : 

• M. Frédéric SOMME, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique et 
Centre de Services Partagés. 

• M. Benoît LANGLET, inspecteur des finances publiques, responsable adjoint du service Budget-Logistique. 
• Mme Anne MICOULAUT, inspectrice des finances publiques, responsable du service Immobilier. 
• Reçoit délégation en tant que pouvoir adjudicateur pour l’application PLACE pour la notification des marchés publics : 
• Mme Anne MICOULAUT inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier 

 
Article 3 : Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation Professionnelle 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date du 9 septembre 2016, seront exercées par : 

• Mme Aude LEGRAND, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et 
Formation Professionnelle, 

 
Article 4 : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme LEGRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 3 de cette présente décision sera 
exercée par : 

• M.Noël DOURLET, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint à la responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et 
Formation Professionnelle 

• Mme Marie-Claude RABET, inspectrice des finances publiques, service des ressources humaines 
• Mme Isabelle LECRIVAIN, inspectrice des finances publiques, service des ressources humaines. 

 
M Pascal CLOMENIL, contrôleur des finances publiques et Mme Béatrice HOLVOET, contrôleuse des finances publiques, reçoivent délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire spécifiquement pour l’application FDD gérant les frais de déplacement. 
 
Article 5 : 
La présente délégation prendra effet le 1er septembre 2017 
 
Châlons-en-Champagne, le 8 août 2017 
L’administrateur des finances publiques 
Directeur départemental adjoint des finances publiques de la Marne 
Bernard VOGTENSPERGER 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division Secteur Public Local :  
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• Mme Carole TENOT inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division Secteur Public Local. 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division 
Pour la signature des états fiscaux, des comptes de gestion, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de 
réception, des déclarations de recettes ou de dépôts, des récépissés et reçus divers, des taxes des états de poursuites, des certificats de paiement, des 
certificats de non-opposition, des certificats de cessation de paiement, des lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant l’ensemble des 
services constituant la division collectivités locales. 
Pour la signature des arrêtés de décharge 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la division. 

• Mme Sophie CARMONA inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe de la responsable de la division 
 
Service fiscalité directe locale et expertise juridique : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des états fiscaux 1259, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception et des lettres 
d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Pierre KASZTELAN inspecteur des finances publiques, responsable du service fiscalité directe locale et expertise juridique 
 
Service qualité des comptes locaux : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires relatifs à la qualité comptable des collectivités territoriales et établissements publics locaux. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Emmanuel BOURGOIN inspecteur des finances publiques, responsable du service qualité des comptes locaux 
• M Kamal KEHILA inspecteur des finances publiques, chargé de mission à la recette des finances de Reims 

 
Service monétique, dématérialisation, Hélios et démarche partenariale : 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la monétique, à la dématérialisation et à la démarche partenariale. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• Mme Marlène ANDRÉ inspectrice des finances publiques 
• Mme Zora GARNIER inspectrice des finances publiques 

 
Cellule Analyses financières : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions de la cellule 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs aux analyses 
financières du secteur public local 

• M. Pierre KASZTELAN inspecteur des finances publiques, chargé de mission analyses financières 
 
Service d’Appui au Réseau : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Arnaud PIERRE inspecteur des finances publiques, responsable du Service d’Appui au Réseau 
 
Suivi de la situation des trésoreries des Établissements Publics de Santé : 
Reçoit délégation dans le cadre du suivi de la situation des trésoreries des Établissements Publics de Santé 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de cette fonction 

• M Kamal KEHILA inspecteur des finances publiques, chargé de mission à la recette des finances de Reims 
 
2. Pour la division des opérations de l’État :  

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division des opérations de l’État 
• Mme Myriam TAGNON inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe à la responsable de la division des opérations de l’État 
• Mme Isabelle FLAMENT inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe à la responsable de la division des opérations de l’État 

Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service 
 
Contrôle et règlement de la dépense de l’État en mode classique et en mode facturier : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, procès-verbaux de lettres chèques, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de 
paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus le paramétrage des seuils de contrôle dans le cadre du contrôle 
hiérarchisé, la validation électronique des virements dans l’application VIR, les suspensions de paiement et observations faites aux ordonnateurs, les 
accusés de réception des notifications d’oppositions et avis à tiers détenteur, les bordereaux de crédits sans emploi, les bordereaux d’envoi, les 
demandes de renseignement concernant les réimputations de virements, les demandes de pièces complémentaires, les courriers courant d’échange 
avec les ordonnateurs. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ces services. 

• Mme Lydie CARLIER inspectrice des finances publiques, responsable du service dépense de l’État et du service facturier 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 

• M. Jean-Paul COLLOT contrôleur principal des finances publiques, adjoint du service dépense en mode classique 
• Mme Isabelle VEDANI contrôleuse principale des finances publiques, adjointe du service facturier 

 
Reçoivent délégation de signature pour la validation électronique des virements dans l’application VIR. 

• M. Édouard LEFEBVRE contrôleur des finances publiques 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 8ter du 17 août 2017 – Page 44 - 

• M. Pascal LEGRAND agent administratif des finances publiques 
 
Gestion des produits divers : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, 
lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus les lettres de rappel, les mises en demeure de payer, les saisies à tiers 
détenteur et les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Élisabeth DEPAQUIS inspectrice des finances publiques, responsable du service gestion des produits divers 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 

• Mme Lyne JOLY, contrôleuse principale des finances publiques 
 
Comptabilité générale de l’État : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, lettres d’envoi et autres documents 
ordinaires concernant le service, plus la signature des mandats-cash et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant postal, les 
chèques et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de France, la validation générale des virements de la 
direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, la validation électronique des virements de gros montant et virements étrangers. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Cyril PROUDHON inspecteur des finances publiques, responsable du service comptabilité générale 
 
Reçoivent également délégation pour la signature des bordereaux d’envoi et télécopies ordinaires, signature électronique des virements de gros 
montants et des virements étrangers, validation générale des virements de la direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, 
déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers : 

• M. Pascal COPITET contrôleur principal des finances publiques 
• M. Florent DEVAUX contrôleur des finances publiques 

Reçoit délégation de signature des mandats-cash et des documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de 
France : 

• M. Pascal COPITET contrôleur principal des finances publiques 
 
Dépôts et services financiers : 
Pour la signature des récépissés, déclarations de recettes et de dépôts de la Caisse des Dépôts et Consignations, et tous les documents de cette nature 
concernant le service dépôts de fonds, clientèle institutionnelle, CDC, les bordereaux récapitulatifs des dépenses payées par les régisseurs d’avances et 
états d’emploi des avances, les récapitulatifs des contrôles de la balance mensuelle, les procès verbaux de remise de service, les bordereaux de dépôts 
des régies d’amende et remboursement des montants trop perçus des régies de recette, les procès verbaux de destruction de documents pour les 
régies d’État. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• M. Gilles FARIEZ inspecteur des finances publiques, responsable du service dépôts et services financiers 
Reçoit délégation de signature pour exercer celle déléguées spécialement à son responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Laurence REVEL-MOUROZ contrôleuse des finances publiques, adjointe du responsable du service dépôts et services financiers 
 
Caisse : 

Reçoivent délégation de signature pour les déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, et les bordereaux de paiement des frais de 
mission des militaires partant à l’étranger. 

• Mme Laurence REVEL-MOUROZ contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Michèle PATAT contrôleuse des finances publiques 
• Mme Nadine FRAY agente administrative principale des finances publiques 
• M. Dominique LUCAS agent administratif des finances publiques 

 
Service liaison rémunérations : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, 
lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus la signature des accusés de réception des notifications d’opposition et avis à 
tiers détenteur, les lettres pour les avances budgétaires (mutation DOM-TOM) jusqu’à 7 500€, les déclarations de versement de la contribution de 
solidarité, les ordres de paiement jusqu’à 7 500€, l’octroi de délais jusqu’à 3 500€ sur une durée n’excédant pas 18 mois, la facturation des paies à 
façon. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Sylvie PERCHAT inspectrice des finances publiques, responsable du service liaison rémunérations 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Éric MARTIN contrôleur principal des finances publiques, 1ère adjoint – Oppositions et comptabilité 
• Mme Céline LAMOUSSE contrôleuse principale des finances publiques, 2e adjointe – Pôle métier, visa. 

 
3. Pour la division de l’Action Économique et des Fonds Européens :  

• M. Dominique MARI inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division de l’Action Économique et des Fonds 
Européens : 

 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division 
 
Action économique : 
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Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à l’action économique. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur division 

–  Mme Sophie FRAPPA inspectrice des finances publiques 
–  Mme Céline LE BRETON inspectrice des finances publiques 
–  M. Christophe LEGOUGE inspecteur des finances publiques 

 
Certification des fonds européens : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à l’autorité de certification des fonds structurels européens. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur division 

• Mme Tiphaine AUBRY inspectrice des finances publiques 
• Mme Claire DUPONT inspectrice des finances publiques 

 
Article 2 : La présente décision sera effective au 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 
4111-9 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la 
propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 
Arrête : 
 
Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à : 

• M. Jacques AMBRAZÉ administrateur des finances publiques 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée sans limitation de somme ; 
• fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de l’État ; 
• suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes 

sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de 
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 

 
Art. 2. - Délégation de signature est donnée à : 

• M. Bernard VOGTENSPERGER. administrateur des finances publiques. 
• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division des opérations de l’État. 

dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 
• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée sans limitation de somme ; 

 
Art. 3. - Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Myriam TAGNON inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable adjointe de la division des opérations de l’État. 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée dans la limite de 2 000 000 € pour les 
valeurs vénales et de 200 000€ pour les valeurs locatives 

• fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de l’État ; cette délégation sera exercée 
dans la limite de 250 000 € en matière d’aliénation et de 25 000€ pour les opérations de gestion. 

• suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes 
sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de 
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 

 
Art. 4. - Délégation de signature est donnée à : 

• M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

• suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes 
sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de 
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 
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Art. 5. - Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Caroline DENOYELLE inspectrice des finances publiques 
• M. Jérôme DUBUS inspecteur des finances publiques 
• M. Yann LEFAUCHEUR inspecteur des finances publiques 
• M. Sébastien MARQUIS inspecteur des finances publiques 
• M. Olivier PELLERIN inspecteur des finances publiques 
• M. Thierry SAUZE inspecteur des finances publiques 
• M. Jérôme TOMASI inspecteur des finances publiques 
• M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 

dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 
• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée dans la limite de 250 000 € pour les 

valeurs vénales et de 25 000€ pour les valeurs locatives. Sont toutefois exclues de cette délégation les évaluations portant sur les biens 
viticoles et celles exercées dans le cadre d’une procédure d'expropriation. 

 
Art. 6. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 15 décembre 2016 et prendra effet le 1er septembre 2017 
 
Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction départementale des 
finances publiques de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
Pour le Préfet, 
L’administrateur général des finances publiques 
Directeur départemental des finances publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 

Le préfet de la Marne 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté DS 2016-035 du Préfet de la Marne en date du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à M. Étienne EFFA, directeur 
départemental des finances publiques du département de la Marne, 
 

Arrête : 
 
Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Étienne EFFA, directeur départemental des finances publiques du département de la Marne, 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à M. Étienne EFFA sera exercée par : 

• M. Jacques AMBRAZÉ administrateur des finances publiques, directeur départemental adjoint des finances publiques de la Marne 
 

Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au 

nom de l’État des actes de gestion, d’utilisation et de cession des 
biens domaniaux 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 
2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, 
R. 2222-15, R. 2222-24, R. 3211-3, R. 
3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-
25, R. 3211-26, R. 3211-39, R. 3211-44 
R. 3212-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, art. A. 116 du 
code du domaine de l’État, art. R. 322-8-
1 du code de l’environnement. 

2 Passation au nom de l’État des actes d’acquisition, de prise en location 
d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
intéressant les services publics civils ou militaires de l’État. 

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du domaine 
privé de l’État. 

Art. R. 2111-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature des 
conventions d’utilisation avec le service ou l’établissement utilisateur. 

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques. 

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-
3 du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se 
rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, redevances et 
produits domaniaux. 

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R. 
2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-
6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11 
du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

7 Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines privés dont 
l’administration ou la liquidation ont été confiées à l’administration 
chargée des domaines. 

Art. 809 à 811-3 du code civil. 
Loi validée du 5 octobre 1940. 
Loi validée du 20 novembre 1940. 
Ordonnance du 5 octobre 1944. 
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8 Dans les départements en « service foncier » : tous actes de 
procédures et toutes formalités relatifs aux acquisitions 
d’immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
poursuivies, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, à 
l’exclusion de ceux visés aux articles R. 1212-12 et R. 1212-13 du 
code général de la propriété des personnes publiques et aux articles 
4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation 
d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques 
dans certains départements. 
 

 
 
Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des 
départements, de communes ou d’établissements publics dépendant 
de ces collectivités, signature de la convention conclue avec ces 
collectivités ou établissements en vue de l’accomplissement de ces 
opérations par les services de la direction générale des finances 
publiques. 

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 1212-
14 et R. 1212-23 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

Art. 4 du décret n°2011-1612 du 22 
novembre 2011 relatif aux première, 
deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code 
général de la propriété des personnes 
publiques.  
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 

 
 
 
Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004. 

 
Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par 

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, ou 
• Mme Myriam TAGNON inspectrice divisionnaire des finances publiques 

 
Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1, 2, 4 et 5 de l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de 
signature à M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 
 
Art. 4. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 6 et 8 de l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de 
signature à M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 
• Mme Caroline DENOYELLE inspectrice des finances publiques 
• M. Jérôme DUBUS inspecteur des finances publiques 
• M. Yann LEFAUCHEUR inspecteur des finances publiques 
• M. Sébastien MARQUIS inspecteur des finances publiques 
• M. Olivier PELLERIN inspecteur des finances publiques 
• M. Thierry SAUZE inspecteur des finances publiques 
• M. Jérôme TOMASI inspecteur des finances publiques 

 
Art. 5. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 7 de l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 
 
Art. 6. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2016. 
 
Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction régionale des 
finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
Pour le Préfet, 
L’administrateur général des finances publiques 
Directeur départemental des finances publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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1. Pour la division de la gestion fiscale, du recouvrement forcé et des amendes : 

• M. Maxime COUTEAU administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division de la gestion fiscale, du recouvrement forcé 
et des amendes 

• M. Sébastien BONTE inspecteur divisionnaire, responsable adjoint de la division de la gestion fiscale, du recouvrement forcé et des 
amendes 

 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division. 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant le service du recouvrement des particuliers et des amendes. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service 

• M. Walid ARAB inspecteur des finances publiques, 
• Mme Patricia BONFIGLIOLI inspectrice des finances publiques, 
• M. Samuel BONIFAS inspecteur des finances publiques, 
• Mme Véronique DEGREE inspectrice des finances publiques, 
• M. Damien DEGUEILLE inspecteur des finances publiques, 
• Mme Delphine DEQUET inspectrice des finances publiques, 
• Mme Pascale BUSSON inspectrice des finances publiques, 
• Mme Céline KAPFER inspectrice des finances publiques, 
• M. Benoît MARCHAL Inspecteur des finances publiques, 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer les pouvoirs délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Marc BIVER contrôleur principal des finances publiques 
• Mme Nathalie FAYTRE contrôleuse des finances publiques 
• M. Arnaud VANAQUER contrôleur des finances publiques 

 
2. Pour la division contrôle fiscal et expertise juridique :  

• M. Yann LE SAINT administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division contrôle fiscal et expertise juridique 
• M. Philippe THOMASSIN inspecteur principal des finances publiques, responsable adjoint de la division contrôle fiscal et expertise juridique 

 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division. 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service 

• M. François BOURHIS inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle 
juridictionnel 

• Mme Muriel COLINART inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Sylvie DERUELLE inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle 

juridictionnel 
• Mme Stéphanie GONCALVÈS inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Jean-Rémy HERBIN inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle 

juridictionnel 
• Mme Catherine MASSONS inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Philippe MILLOT inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle juridictionnel 
• Mme Pascale WEBER inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Philippe GERMEMONT inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Sabrina ANNIN contrôleuse des finances publiques 
• Mme Colette MAMOUAN contrôleuse des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Sébastien TRAISTER contrôleur principal des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Joël VILLERS contrôleur des finances publiques 
• Mme Emmanuelle DOYARD inspectrice des finances publiques 
• Mme Sylvie SOISSON inspectrice des finances publiques 
• Mme Delphine THOMASSIN inspectrice des finances publiques 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer les pouvoirs délégués spécialement à leur responsable de division, à la condition de n’en faire usage 
qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Patrice LEROUX contrôleur des finances publiques 
• M. Patrick DESESCURES contrôleur des finances publiques 
• Mme Christine CASTALDO agent administratif des finances publiques 
• M. Renald ZWEIFEL agent administratif des finances publiques. 

 
Article 2 : En cas d’absence d’un responsable de division, son intérim est assuré, dans les conditions et limites fixées par l’article 1, par les autres 
responsables de division du pôle de gestion fiscale. 
 
Article3 : La présente décision sera effective au 1er septembre 2017, elle annule et remplace la décision du 1er septembre 2016. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
Pour le Préfet, 
L’administrateur général des finances publiques 
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Directeur départemental des finances publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

Le Directeur départemental des finances publiques du département de la Marne, 
 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ; 
Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ; 
 

Arrête : 
 
Art. 1er. – Délégation de signature est accordée à : 

• M. Jacques AMBRAZÉ, administrateur des finances publiques ; 
• M. Maxime COUTEAU, administrateur des finances publiques adjoint ; 
• M. Yann LE SAINT, administrateur des finances publiques adjoint ; 

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis. 
 
Art. 2. – Le présent arrêté prendra effet le 28 août 2017, il annule et remplace l’arrêté du 12 janvier 2016. 
 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A Châlons en Champagne, le 3 août 2017 
Le Directeur départemental des finances publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services 
de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, le service de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous sera fermé au public, les jeudi 10 août et 
vendredi 11 août 2017. 

Trésorerie de Dormans 
 
Article 2e : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du service visé à l’article 1er. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 9 août 2017 
par délégation, 
L’Administrateur, Directeur départemental adjoint des Finances publiques de la Marne 
Bernard VOGTENSPERGER 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 8ter du 17 août 2017 – Page 50 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé Grand Est 
 

ARRETE ARS n° 2017-2675 du 20 juillet 2017 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier AUBAN-MOËT d’EPERNAY 

(département de la Marne) 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Grand Est ; 
Vu l’arrêté de l’ARS n° 2017-0008 du 5 janvier 2017 portant délégation de signatures ; 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-741 du 13 mars 2017 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier AUBAN MOET Epernay ; 
 
Considérant la désignation en date du 26 juin 2017 de Madame Valérie BASSON (UNSA), représentante du personnel désignée par les instances 
syndicales en remplacement de Monsieur Stéphane COMTE ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er :  
 
Madame Valérie BASSON est nommée, avec voix délibérative, en qualité de représentante du personnel. 
 
ARTICLE 2 :  
 
La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier AUBAN-MOET d’Epernay est donc dorénavant définie ainsi :  
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  
 

− Monsieur Franck LEROY, maire de la commune d’Epernay ; 
− Monsieur Gilles DULION, Représentant de la Communauté d’Agglomération d’Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne. 
− Monsieur Benoit MOITTIE, représentant du Conseil Général de la Marne ; 

 
2° Au titre des représentants du personnel  

 
− Madame Brigitte FORTIER, représentante de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques ; 
− Madame le Docteur Marie-Françoise BECK-CANTIN, représentante de la Commission Médicale d’Etablissement ; 
− Madame Valérie BASSON, représentante désignée par les organisations syndicales ; 

 
3° Au titre des personnalités qualifiées  

 
Personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’ARS Grand Est 

− Monsieur le Docteur Jean-Philippe BERLOT, Médecin libéral ;  
 

Personnalités qualifiées désignées par le Préfet du département de la Marne 
− Madame Bernadette MARTIN, Représentante de l’Association VMEH ; 
− Madame France PIEROT, Association UDAF ; 

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

− Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier d’Epernay, Président de la commission médicale d’établissement ; 
− Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
− Monsieur le Docteur Michel JUSTE, représentante de la structure chargée de l’éthique 
− Le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de la Marne ;  
− Un représentant des familles de personnes accueillies : Monsieur Ghislain KRYSIAK. 

 
ARTICLE 3:  
 
La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance nouvellement désigné est de cinq ans. Cependant le mandat prend fin en même temps 
que le mandat ou les fonctions au titre desquels l’intéressé a été désigné.  
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin à la date où aurait cessé celui du 
membre qu’il a remplacé. 
 
La durée du mandat des autres membres du conseil de surveillance demeure inchangée. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs devant le Tribunal Administratif compétent. 
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ARTICLE 5 :  
 
La Directrice du département des Ressources Humaines en Santé de l’ARS et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et de la préfecture du 
département de la Marne. 
 
Fait à Nancy, le 20 juillet 2017 
Pour le Directeur Général de l’ARS Grand Est,  
et par délégation, 
La Directrice du Département des Ressources Humaines en Santé 
Sabine RIGON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

⌦⌦⌦⌦ Zone de défense et de sécurité Est 
 

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SECURITE EST 
ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE 

 
ARRETE 

 
N° 2017- 9 / EMIZ 

portant nomination de conseillers techniques feux de forêts 
contre les risques d’incendie 

 
Le préfet de la région Grand Est, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le code de la défense ; 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité civile ; 
VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ; 
VU l’arrêté ministériel du 6 septembre 2001 modifié fixant le guide national de référence relatif aux feux de forêts; 
VU l’avis de monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Meurthe et Moselle; 
 
CONSIDERANT la nécessité de disposer d’un conseiller technique dans le domaine des feux de forêts ; 
CONSIDERANT les qualifications de l’intéressé; 
 
SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Est ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1. – Nomination des conseillers techniques de zone 
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique zonal feux de forêts. Il est sapeur-pompier et relève de services départementaux 
d’incendie et de secours.  
 
La liste des personnels titulaire et suppléant est la suivante :  
 
Conseiller technique zonal : 
Commandant Olivier MARTET(S.D.I.S. de Meurthe et Moselle) 
 
Article 2.- Missions du conseiller technique de zone :  
être le conseiller technique du chef d’état-major interministériel de zone et le cas échéant de tout directeur départemental des services d’incendie et de 
secours de la zone de défense qui en ferait la demande ; 
coordonner l’action des conseillers techniques départementaux ; 
impulser et coordonner les actions interdépartementales dans le cadre de dispositifs zonaux ou de mutualisation et de rationalisation des moyens 
départementaux ; 
conseiller sur le plan pédagogique, opérationnel et matériel les unités départementales ; 
animer les réunions zonales organisées par l’EMIZ; 
contribuer à l’élaboration et préparation des colonnes de renfort FDF 
 
Article 3.- Exécution 
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la 
zone de défense et de sécurité Est, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est. 
 
Fait à Metz, le 7 juillet 2017 
Pour le préfet de zone,  
par délégation 
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité 
Pierre GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 


